
Nous souhaitons vous informer qu’à partir du 1er juillet 2025, la Zone à Faibles

Émissions (ZFE) entrera en vigueur à Benidorm. Cette mesure, mise en place

par la Mairie, restreint l’accès des véhicules au centre-ville, y compris dans la

zone où se trouve l’Hôtel Port Vista Oro. L’accès sans autorisation préalable

pourra entraîner des amendes pouvant aller jusqu’à 500 €.

Afin de faciliter cette procédure pour nos clients, l’hôtel enverra un formulaire

avec la confirmation de réservation, à compléter avec votre nom, numéro de

réservation et immatriculation du véhicule.

Si vous n’avez pas enregistré votre véhicule à l’avance, ne vous inquiétez pas :

lors de votre arrivée, notre équipe de réception pourra demander un permis

temporaire vous permettant d’accéder à l’hôtel sans aucun problème.

Les véhicules portant le macaron environnemental Zéro ou ÉCO (véhicules

électriques ou hybrides) peuvent accéder librement à la zone. Veuillez noter

que les zones bleues de stationnement du centre-ville sont réservées aux

résidents ; nous vous recommandons donc d’utiliser les parkings publics à

proximité, connectés au système de la ZFE.

L’enregistrement du véhicule peut être effectué de trois mois avant jusqu’à

cinq jours après votre séjour.

 Jusqu’au 30 juin 2025, le système sera uniquement informatif, mais à partir du

1er juillet, le respect de la réglementation deviendra obligatoire.

Nous vous remercions de votre coopération et restons à votre disposition pour

toute question ou assistance supplémentaire à : vistaoro@porthotels.es.

INFORMATIONS IMPORTANTES SI VOUS ARRIVEZ
EN VOITURE À L’HÔTEL PORT VISTA ORO
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